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(54)  Appareillage  et  procédé  pour  le  positionnement  de  produits  manufacturés  textiles 

(57)  Appareillage  pour  positionner  des  produits  ma- 
nufacturés  texiles  tubulaires  dans  un  point  de  repère 
prédéterminé,  comprenant  une  structure  (1)  avec,  pour 
chaque  produit  manufacturé  (5)  à  traiter,  deux  paires  de 
rouleaux  cylindriques  (4)  parallèles  superposés,  tour- 
nants  autour  aux  axes  longitudinaux  respectifs  et  sur 
lesquels  le  produit  manufacturé  (5)  en  traitement  peut 
être  investi:  au  moins  une  desdites  paires  de  rouleaux 

(4)  étant  asservie  à  un  ou  plusieurs  détecteurs  (7)  dés- 
tinés  au  relèvement  d'un  point  de  repère  longitudinal  du 
produit  manufacturé  et  à  commander,  pendant  le  relè- 
vement,  l'adhésion  temporaire,  par  compression,  de  la 
portion  correspondante  de  tissu  du  produit  manufacturé 
à  la  surface  d'un  corps  fixe  (44)  placé  entre  les  rouleaux 
(4)  verticalement  superposés  de  chaque  paire  au 
moyen  de  pistons  à  tampon  (70)  correspondants  asser- 
vis  à  ceux-ci. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareillage 
et  un  procédé  pour  le  positionnement  de  produits  ma- 
nufacturés  textiles,  comme  éléments  tubulaires  pour  la 
fabrication  des  collants. 

Il  est  connu  par  les  hommes  du  métier  que  les  col- 
lants  sont  fabriqués  en  assemblant  deux  bas,  dont  la 
portion  en  correspondance  du  corps  est  intéressée  par 
un  coupe  longitudinale  d'une  longueur  prédéterminée, 
pour  les  coudre  ensemble,  en  correspondance  des 
bords  qui  ont  été  coupées.  Dans  un  tel  but,  les  bas  sont 
investis  sur  des  formes  jumelées  plates  de  support  qui 
en  permettent  le  mouvement  entre  plusieurs  stations 
distinctes  de  chargement,  positionnement,  coupe,  cou- 
ture  et  déchargement  d'une  machine  à  carrousel  hori- 
zontal  à  coudre  les  pointes  nommée  "line-closer". 

Des  machines  pour  l'assemblage  des  collants  sont 
décrites  par  exemple  dans  les  brevets  US  44441  40,  US 
5345889  et  US  4303026. 
Il  est  aussi  connu  que  pour  assembler  des  produits  ma- 
nufacturés  comme  des  collants,  à  partir  de  bas  avec  les 
pointes  déjà  cosues,  il  faut  positionner  et  orienter  op- 
portunément  les  produits  manufacturés  sur  les  formes 
respectives  de  support,  de  manière  que  les  lignes  de 
couture  de  la  pointe  en  correspondance  du  pied  de  cha- 
que  bas  et  la  couture  d'union  des  bords  qui  forment  le 
corps  soient  orientées  réciproquement  de  façon  oppor- 
tune,  faute  de  quoi  le  vêtement  est  d'une  qualité  insuf- 
fisante,  en  présentant  la  pointe  du  pied  orientée  de  fa- 
çon  incorrecte  par  rapport  au  corps. 

La  couture  de  la  pointe  du  pied  des  bas  est  réaliseé 
avec  des  machines  nommées  "toe-closer"  comme  par 
exemple  celles  décrités  dans  les  brevets  US  5014634, 
US  5272993  et  US  4020775. 
En  outre  le  brevet:  US  5564609  décrit  un  appareillage 
apte  au  positionnement  de  produits  manufacturés  com- 
me  bas  pour  collants,  comprenant  des  rouleaux  agis- 
sants  de  l'extérieur  sur  les  produits  manufacturés  en 
traitement  pour  en  provoquer  la  rotation  autour  aux  axes 
longitudinaux  respectifs  et  les  orienter  ainsi  dans  un 
point  de  repère  prédéterminé. 
Un  inconvénient  lié  à  l'emploi  de  cet  appareillage  de  po- 
sitionnement  connu  consiste  en  ce  que  la  compression 
exercée  par  les  rouleaux  sur  le  tissu  du  produit  manu- 
facturé  en  positionnement  détermine  une  déformation 
localisée  très  importante  des  mailles  du  tissu,  ce-ci.  est 
de  étant  plus  nusible  s'il  s'agit  de  tissus  légers  et  délicats 
qui  ne  permettent  pas  la  récupération  élastique  sponta- 
née  de  la  déformation.  En  outre,  le  positionnement  du 
produit  manufacturé  est  seulement  partiellement  auto- 
matique,  puisque  il  faut  disposer  les  produits  manufac- 
turés  sur  les  formes  de  support  respectives  dans  une 
position  initiale  précise. 

Le  but  principale  de  la  présente  invention  est  celui 
de  proposer  un  appareillege  et  un  procédé  qui  permet- 
tent  d'orienter  des  produits  manufacturés  textiles  com- 
me  bas  pour  collants,  particulièrement  pendant  leur 

transfèrement  entre  les  stations  ou  les  machines  pour 
la  couture  de  la  pointe  du  pied  et  les  stations  ou  les  ma- 
chines  pour  l'assemblage  des  collants,  de  façon  auto- 
matique,  rapide  et  facile. 

s  A  ce  résultat  on  est  parvenu,  conformément  à  l'in- 
vention,  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  dispositif  ayant 
les  caractéristiques  décrites  dans  la  partie  caractérisan- 
te  des  revendications  1  et  6.  D'autres  caractéristiques 
font  l'objet  des  revendications  dépendentes. 

10  Les  avantanges  qui  dériventent  de  la  présente  in- 
vention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  pos- 
sible  opérer  ledit  positionnement  de  manière  automati- 
que,  fiable,  rapide  et  précise,  de  manière  que  le  produit 
fini  soit  toujours  de  la  même  et  bonne  qualité;  qu'un  ap- 

15  pareillage  conformément  à  l'invention  est  de  fabrication 
relativement  simple  et  il  est  associable  à  des  moyens 
pour  le  transfèrement  des  produits  manufacturés  entre 
plusieurs  stations  opérationelles  ou  machines  d'une  ins- 
tallation  dans  laquel  dans  chaque  station  ou  sur  chaque 

20  machine  est  réalisée  une  opération  correspondante. 
Ces  avantages  et  caractérisitiques  de  l'invention 

ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 
que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre 

25  d'exemplification  pratique  d'une  forme  concrète  de  réa- 
lisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif; 
dessins  sur  lesquels: 

les  Figg.  1  A  et  1  B  représentent  une  vue  en  plan  d'un 
30  appareillage  conformément  à  l'invention  au  début 

et  respectivement  à  la  fin  du  positionnement; 
la  Fig.  2  représente  un  schéma  simplifié  des 
moyens  de  l'appareillage  illustré  dans  les  Figg.  1A 
et  1B; 

35  -  la  Fg.  3  représente  schématiquement  la  vue  latéra- 
le  d'un  appareillage  conformément  à  l'invention, 
placé  en  aval  d'une  "toe-closer"  et  à  laquelle  sont 
asservis  un  chariot  d'alimentation  des  produits  ma- 
nufacturés  à  positionner  et  un  chariot  de  prélève- 

40  ment  des  produits  manufacturés  été  positionnés; 
la  Fig.  14  représente  schématiquement  la  vue  en 
plan  d'un  appareillage  conforméments  à  l'invention 
placé  entre  une  toe-closer  et  une  line-closer. 

45  Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  appareillage  conformé- 
ment  à  l'invention  comprend  une  structure  (1  )  placée  en- 
tre  les  deux  machines  (2,3)  asservies,  et  avec,  pour  cha- 
que  produit  manufacturé  à  traiter,  deux  paires  de  rou- 

so  leaux  cylindriques  (4)  parallèles  superposés,  tournants 
autour  aux  axes  longitudinaux  respectifs  à  commande 
de  moteurs  correspondants  (40)  et  sur  lesquels  le  pro- 
duit  manufacturé  (5)  en  traitement  est  investible  au 
moyen  d'un  chariot  (6)  avec  des  crochets  (60)  qui  pour- 

55  voient  à  prélèver  les  produits  manufacturés  de  la  pre- 
mière  machine  (3)  pour  l'investir  sur  les  rouleaux  (4):  au 
moin  une  desdites  paires  de  rouleaux  (4)  étant  asservie 
à  plusieurs  détecteurs  optoélectroniques  (7)  déstinés 
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au  relèvement  d'un  point  de  repère  longitudinal  du  pro- 
duit  manufacturé  et  à  commander,  pendant  le  relève- 
ment,  l'adhésion  momentanée,  par  compression,  de  la 
portion  correspondante  de  tissu  du  produit  manufacturé 
à  la  surface  d'un  corps  fixe  (44)  placé  entre  les  rouleaux 
(4)  verticalement  superposés  de  chaque  pair  (v.  Figg. 
2)  au  moyen  des  pistons  à  tampon  correspondants  (70) 
et  asservis  à  ces-ci. 

Les  crochets  (60)  du  chariot  (6)  qui  transportent  les 
produits  manufacturés  à  la  structure  (1)  sont  dévelop- 
pés  parallèlement  entre  eux  et  aux  rouleaux  (4)  et  es- 
pacés  de  telle  manière  à  résulter  à  l'extérieur  des  rou- 
leaux  (4)  (comme  on  peut  voir  dans  la  Fig.  4A)  pour  in- 
vestir  sur  ces-ci  les  produits  manufacturés  (5)  respec- 
tifs,  avec  les  rouleaux  (4)  qui  résultent  à  l'intérieur.  La 
remise  des  produits  manufacturés  (5)  aux  rouleaux  (4) 
advient  par  effet  de  la  translation  du  chariot  (60)  comme 
indiqué  par  les  flèches  (F)  de  la  Fig.  1A,  qui  détermine 
la  frappe  et  l'arrêt  du  bord  antérieur  (51)  des  produits 
manufacturés  (5)  contre  la  base  postérieure  (4')  des 
rouleaux  (4),  dont  les  dimensions  sont  opportunément 
préchoisies  de  manière  à  obtenir  cet  effet.  Un  autre 
avancement  du  chariot  (6)  dans  la  direction  indiqué  par 
les  flèches  (F)  de  la  Fig.  1,  suivi  par  son  soulèvement 
après  la  précitée  frappe  d'arrêt  du  produit  manufacturé 
(5)  détermine  la  remise  du  produit  aux  rouleaux  (4)  de 
la  structure  (1). 

Le  produit  manufacturé  (5)  est  prélevé  par  la  ma- 
chine  (3)  au  moyen  du  chariot  (6),  dont  les  crochets  (60) 
présentent  une  concavité  tournée  vers  la  machine  (3) 
d'arrivé  des  produits  manufacturés  (5)  à  traiter  de  telle 
manière  à  pouvoir  les  prendre  en  consigne  par  un  cha- 
riot  intermédiare  (36)  qui  présente  des  crochets  aptes 
à  l'extraction  de  leur  bord  élastique  (51)  des  supports 
(30)  de  la  même  machine  (3)  au  moyen  d'une  translation 
horizontale  avec  une  course  de  longueur  prédéterminé. 
Après  quoi  le  même  chariot  (6)  transporte  le  produit  ma- 
nufacturé  (5)  vers  et  jusqu'à  la  structure  (1  )  pour  en  in- 
vestir  le  bord  élastique  sur  les  rouleaux  (4)  lesquels  ré- 
sultent  ainsi  intérnes  au  produit  manufacturé  en  traite- 
ment. 

Donc,  la  rotation  des  rouleaux  (4)  est  activée  de  ma- 
nière  que  le  produit  manufacturé  prenne  à  tourner 
autour  à  son  propre  axe  longitudinale,  comme  indiqué 
par  les  flèches  (G)  du  schéma  de  Fig.  2. 

Lorsque  un  des  détecteurs  (7)  relève  le  point  de  re- 
père,  qui  peut  être  par  exemple  une  marque  longitudi- 
nale  continue  ou  discontinue  de  couleur  ou  epaisser  ou 
matériel  différent  de  celui  du  tissu  ou  aussi  une  ligne  ou 
bande  de  démarcation  entre  deux  portions  du  corps  à 
épaisseur  différente  ou  structure  de  maille  (comme 
dans  les  Figg.  1A  et  1B),  les  cylindres  correspondants 
(70)  sont  actionnés,  istantenement  ou  avec  un  retard 
programmé,  pour  comprimer  la  portion  correspondante 
de  tissu  du  produit  manufacturé  sur  la  surface  du  corps 
(44)  et  en  empêcher  la  rotation  ultérieure. 

Lorsque  tous  les  tampons  des  cylindres  (70)  sont 
en  position  de  compression  du  tissu  sur  la  surface  dudit 

corps  (44),  ledit  point  de  repère  resuite  orthogonal  aux 
axes  de  lecture  des  détecteurs  (7)  et,  donc,  le  produit 
manufacturé  resuite  disposé  sur  les  tubes  (4)  dans  une 
position  connue  et  prédéterminée  de  l'espace  ainsi  que 

s  le  produit  manufacturé  peut  être  prélevé,  comme  décrit 
dans  la  suite,  et  transféré  à  un'autre  machine  (2)  après 
une  autre  rotation  éventuelle  du  produit  manufacturé 
autour  à  son  axe  longitudinale  avec  course  totale  angu- 
laire  d'une  ampleur  prédéterminée. 

10  Dans  les  exemples  des  Figg.  3  et  4  des  dessins  an- 
nexés,  la  machine  (3)  est  une  "toe-closer"  et  la  machine 
(2)  est  une  "line-closer"  mais  peut  également  se  traiter 
d'une  machine  avec  des  formes  pour  repasser  les  bas 
ou  autre.  Dans  les  exemples  illustrés  dans  les  figures 

15  des  dessins  annexés,  chaque  rouleau  (4)  est  asservi  à 
un  moteur  électrique  correspondant  (40)  du  type  "pas- 
à-pas"  au  moyen  d'une  courroie  de  transmission  (41) 
actionant  un  pignon  denté  (42)  qui  engage  une  denture 
(43)  du  rouleau  (4).  Dans  ce  cas,  la  structure  (1)  est  en 

20  deux  parties  (A,B),  chacune  desquelles  porte  un  moteur 
correspondant  (40)  avec  un  rouleau  (4),  mouvementa- 
bles  de  et  vers  un  plan  longitudinale  de  symétrie  (S-S) 
pour  permettre  de  régler  à  plaisir  la  tension  du  travaille 
pour  chaque  produit  manufacturé  (5)  en  traitement. 

25  ||  est  opportunément  prévu  que  le  chariot  (6)  avec 
les  crochets  (60)  soit  monté  sur  une  structure  qui  en  per- 
met  l'abaissement  et  respectivement  le  soulèvement 
pour  opérer  à  des  hauteurs  différentes,  en  plus  du  mou- 
vement  horizontal  entre  la  machine  (3)  et  la  structure 

30  (1  )  avec  lesdits  rouleaux  (4)  de  positionnement. 
Pour  libérer  le  produit  manufacturé  (5)  des  rouleaux 

(4)  on  peut  utiliser  un  chariot  (8)  avec  des  crochets  (80) 
disposés  parallèlement  entre  eux  et  aux  rouleuax  (4)  et 
espacés  entre  eux  de  manière  à  pouvoir  s'insérer,  por- 

35  tés  par  le  chariot  (8),  dans  l'espace  compris  entre  les 
rouleaux  (4).  Pendant  la  rimotion  des  produits  manufac- 
turés  (5)  des  rouleaux  (4)  le  chariot  (8)  mouvementé  les 
crochets  (80)  qui  à  leur  tour  mouvementent  par  poussé 
chaque  produit  manufacturé  (5)  le  long  des  rouleaux  (4), 

40  comme  indiqué  par  le  flèches  (H)  de  la  Fig.  1  B,  jusqu'à 
leur  complète  extraction.  Par  effet  de  l'élasticité  propre 
du  tissu  des  produits  manufacturés  (5),  ces-ci  adhérent 
spontanément  à  la  surface  des  crochets  (80)  qui,  oppor- 
tunément  mouvementés  par  le  chariot  (8),  portent  les 

45  produits  manufacturés  (5)  vers  et  jusqu'à  la  deuxième 
machine  (2),  par  exemple  vers  et  jusqu'à  les  formes  (20) 
d'une  "line-closer". 

Conformément  à  l'invention,  un  procédé  opération- 
nel  est  réalisé  pour  le  positionnement  des  produits  ma- 

so  nufacturés  textiles  tubulaires  (5)  au  moyen  de  la  rotation 
de  chaque  produit  manufacturé  (5)  autour  à  son  propre 
axe  longitudinale  jusqu'à  disposer  une  marque  longitu- 
dinal  du  tissu  en  correspondance  de  l'axe  de  lecture 
d'un  ou  de  plusieurs  détecteurs,  où  la  précité  rotation 

55  est  réalisée  au  moyen  du  traînement  du  tissu  à  l'intérieur 
du  produit  manufacturé. 
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Revendications 

1.  Appareillage  pour  positionner  des  produits  manu- 
facturés  tubulaires  textiles  dans  un  point  de  repère 
prédétermnié,  caractérisé  en  ce  que  comprend  une  s 
structure  (1)  avec,  pour  chaque  produit  manufactu- 
ré  (5)  à  traiter,  deux  paires  de  rouleaux  cylindriques 
(4)  parallèles  superposés,  tournants  autour  aux 
axes  longitudinaux  respectifs  et  sur  lesquels  le  pro- 
duit  manufacturé  (5)  en  traitement  est  investible:  au  10 
moin  une  desdites  paires  de  rouleaux  (4)  étant  as- 
servie  à  un  ou  plusieurs  détecteurs  optoélecroni- 
ques  (7)  déstinés  au  relèvement  d'un  point  de  re- 
père  longitudinal  du  produit  manufacturé  et  à  com- 
mander,  pendant  le  relèvement,  l'adhésion  momen-  15 
tané,  par  compression,  de  la  portion  correspondan- 
te  de  tissu  du  produit  manufacturé  à  la  surface  d'un 
corps  fixe  (44)  placé  entre  les  rouleaux  (4)  vertica- 
lement  superposés  de  chaque  pair  au  moyen  des 
pistons  à  tampon  correspondants  (70)  et  à  ces-ci  20 
asservis. 

2.  Appareillage  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  associables  à  des  moyens  pour  investir 
en  automatique  les  produits  manufacturés  (5)  sur  25 
les  rouleaux  (4),  avec  au  moins  un  chariot  (6)  avec 
des  crochets  (60)  développés  parallèlement  entre 
eux  et  aux  rouleax  (4)  et  espacés  de  telle  manière 
à  résulter  extérieurs  aux  rouleaux  (4)  pour  investir 
sur  cesci  les  produits  manufacturés  respectifs  (5),  30 
avec  les  rouleaux  (4)  qui  résultent  à  l'intérieur,  par 
effet  d'une  translation  opérée  parallèlement  à  l'axe 
de  développement  des  rouleaux  (4),  d'un  station  de 
provenance  des  produits  manufacturés  vers  les 
rouleaux  mêmes.  35 

3.  Appareillege  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  associable  à  des  moyens  pour  le  prélè- 
vement  automatiques  des  produits  manufacturés 
(5)  été  positionnés,  avec  au  moin  un  chariot  (8)  40 
avec  des  crochets  (80)  développés  parallèlement 
entre  eux  et  aux  rouleaux  (4)  et  espacés  de  telle 
manière  à  résulter  intémes  aux  rouleaux  (4)  pour 
désenfiler  de  ces-ci  les  produits  manufacturés  (5) 
respectifs  par  effet  d'une  translation  réalisée  parai-  45 
lèlement  à  l'axe  de  développement  des  rouleaux 
(4),  de  la  partie  postérieure  (4')  des  rouleaux  (4) 
vers  celle  à  l'intérieur. 

4.  Appareillage  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  so 
ce  que,  chaque  rouleau  (4)  est  asservi  à  un  moteur 
électrique  correspondant  (40)  du  type  "pas-à-pas" 
au  moyen  d'une  courroie  de  transmission  (41)  ac- 
tionant  un  pignon  denté  (42)  qui  engage  une  den- 
ture  (43)  du  rouleau  (4).  55 

5.  Appareillage  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  entre  les  rouleaux  (4)  est  régla- 

ble. 

6.  Procédé  opérationnel  pour  le  positionnement  de 
produits  manufacturés  tubulaires  textiles  (5)  au 
moyen  de  la  rotation  de  chaque  produit  manufactu- 
ré  (5)  autour  à  son  propre  axe  longitudinale  jusqu'à 
disposer  une  marque  longitudinal  du  tissu  en  cor- 
respondance  de  l'axe  de  lecture  d'un  ou  de  plu- 
sieurs  détecteurs,  où  la  précité  rotation  est  réalisée 
au  moyen  du  traînement  du  tissu  à  l'intérieur  du  pro- 
duit  manufacturé. 
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